
*  Afin que la lecture des documents ne soit pas faite intégralement et de ce fait prolonger la réunion du Conseil 
d’établissement, veuillez prendre connaissance des documents ci-joints. 
 
*  Afin d’éviter d’imprimer de volumineux documents, ils seront présentés à l’écran (au besoin) 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
Le mardi 15 avril 2026 

 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 
Aux membres du Conseil d’établissement 
De l’école Des Grands-Chemins 
 

Objet: Réunion du Conseil d’établissement 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 

Il me fait plaisir de vous informer que la réunion du Conseil d’établissement de l’école Des 
Grands-Chemins se tiendra: 
 
 
 
Date : Le mercredi 15 avril 2026 
 

Heure : 18h30 
 
 
L’ordre du jour de cette réunion suit plus bas ainsi que certains documents qui sont mis en pièces 
jointes. 
 
 
Soyez assurés, Madame, Monsieur, de mon entière collaboration. 
 
 
 
 
 
Marylène Jetté 

Directrice 

 
 
 

 
 

 
 



*  Afin que la lecture des documents ne soit pas faite intégralement et de ce fait prolonger la réunion du Conseil 
d’établissement, veuillez prendre connaissance des documents ci-joints. 
 
*  Afin d’éviter d’imprimer de volumineux documents, ils seront présentés à l’écran (au besoin) 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

15 avril 2026 
 
 
1. Mot de bienvenue 
 
2. Secrétaire de réunion 
 
3. Question du public 

 
4. Adoption du procès-verbal du 18 février 2026              Adoption 
 
5. Adoption de l’ordre du jour du 15 avril 2026             Adoption 
 
 
6.        Sorties éducative (séance tenante)                                               Approbation 

 (5 mins) 
 
7.  Groupes 26-27                          Information 
   
8. Calendrier 26-27               Information 
 (5 mins) 
 

9.  Soirée des bénévoles, budget (sous réserve)                                 Approbation 
 (10 mins) 
10. Comité de parents CSSMI                 Information
 (10 mins)      
 
11.  Informations diverses                Information
 (15 mins)        

• Infos de la direction 

• Infos des enseignants 

• Infos du service de garde 

 
12. Clôture de la réunion  
 

 


